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s .  Alt .  Sacrement ,  quand  ce  n ’ eft  pas  par  mépris  ni

mftm.  par  négligence  qu ’ il  ne  l ’ a  pas  regfi , mais  par-

jX.Ttme.  ce  qu ’ il  a  été  dans  l ’ impoflìbilité  de  le  rece 

voir.

De  ces  principes  Saint  Auguftin  tire  les  con-  

cluiions  fuivantes  : i.  Que  le  Baptème  conféré  

par  les  Hérétiques  au  nomde  laTrinité  eftbon  

&  valable  en  tant  que  Sacrement ,  &  qu ’ il  ne  

doit  point  èrre  reiterò.  2.  Que  la  Foi  du  Mi-  

niftre  pour  la  Religion  ,  ni  la  fainteté  du  Mi-  

niftre  ne  fait  rien  pour  la  validité  du  Baptème.  

3.  Que  ce  n ’ eft  point  le  Miniftre  ,  mais  Dieu  

qui  donne  le  Saint  Efprit,  &  qui  opére  la  Re-  

miffion  des  péchez-  4  Que  le  Baptème  ne  pro-  

duit  cet  effet  que  dans  ceux  qui  fe  trouvent  étre  

difpofez  par  la  foi  &  par  la  converfiondu  cceur.  

5.  Que  les  priéres  de  toute  l ’ Eglife  compofée  

des  Saints&desjuftes  fuppléent  dans  lesenfans  

la  Foi  actuelle  qu ’ ils  ne  peuvent  avoir.  6.  Que  

les  adultes  qui  ont  la  Foi  ,  &  qui  font  conver 

tis  ,  peuvent  étre  fauvez  fans  recevoir  aétuelle-  

ment  le  Sacrement,  mais  nonpasfanslevoeudu  

Sacrement.

A  l ’ égard  des  autres  Queftions  que  l ’ on  pou-  

voit  former  fur  le  Baptème  donne  par  un  Infi-  

déle  ou  par  un  Impie  hors  de  l ’ Eglife  >  ou  par  

fiftion  ;  voici  ce  que  Saint  Auguftin  endit  dans  

le  feptiéme  livre  du  Baptème,  chapitre^.  On  

«domande,  dit-il,  fi  l ’ on  doit  approuver  le  

>,  Baptème  que  l’ on  regoit  d ’ une  perfonne  qui  

„  n ’ a  point  été  baptifée  ,  qui  par  curiofité  aura  

»  appris  la  manière  dont  les  Chrètiens  bapti-  

„fent.  On  demande  encore  s ’ il  eft  néceffaire  

«  pour  la  validité  du  Baptème  ,  que  celui  qui  

«le  donne  ou  qui  le  regoit,  agiflent  fains  fein-  

,,  te  ;  &  s ’ il  arrive  qu ’ ils  agillènt  par  fiction,  

«  s ’ il  faut  que  le  Baptème  foit  célébré  dans  l ’ E-  

« glife.  Si  un  baptème  donné  en  dérifion  ,  

„  comme  feroit  celui  que  donneroit  un  Comé-  

,j  dien  , pourroit  paffer  pour  valable.  Si  c ’ eft  

,,  un  plus  grand  crime  de  recevoir  le  Baptème  

»  dans  l ’ Eglife  avec  feinte  ,  que  de  le  recevoir  

„  dans  le  mème  efprit,  dans  l ’ Héréfie  ou  dans  

«le  Schifine.  Si  leBaptème  conférépar  un  Far-  

,,  ceur  peut  devenir  valable,  quand  celuiqui  le  

«recoit  , fe  trouve  touché  de  bons  mouve-  

«mens.

«  Saint  Auguftin  répond  fur  ces  queftions  &  

«fur  quelques  autres  femblables  ,  que  le  plus  

j,-fùr  eft  de  ne  rien  prononcer  fur  ces  fortes  de  

,,  queftions  qui  n ’ ont  point  été  décidées  dans  

«aucun  Concile,  ni  General  ,  ni  National.  

„  Mais  ,  ajoùte-c-il ,  fi  quelqu ’ un  me  trouvant  

„  à  ce  Concile  ,  me  demando»  non  avis  fur  

«ces  queftions  , &  que  ce  fut  à  tnoi  à  opiner,  

jafaus  avoir  entendu  des  avis  que  j ’ aimaffe
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,,  mieux  fuivreque  lesmiens,  &  fi  je  me  fentois  S.  Au-  

„  dans  les  mèmes  difpofitions  où  je  fuis  à  pre-  

„fent,  jeneferois  pasdedifficultéde  reconnol-  /X.Iwz/a-  

„tre  que  ceux-là  regoivent  veritablement  le  

«Baptème  en  quelque  endroit  qu ’ ils  le  regoi-  

,,vent,  Scquique  ce  foitqui  le  leur  adminiftre,  

,,qui  leregoivent  fans  feintede  leur  part&avec  

,,  fai  : je  croirois  encore  que  ceux  qui  regoi-  

«vent  le  Baptème  dans  l ’ Eglife  ou  dans  celleque  

„l ’ on  croit  Eglife ,  font  valablement  baptifez  

,,  quant  au  Sacrement,  quelque  intention  qu ’ ils  

,,ayent.  Maisà  l ’ égard  d ’ un  Baptème  qui  fedo  n-  

,,  ne  &  qui  fe  regoit  hors  de  l ’ Egìrfepar  raillerie.,-  

,,par  feinte  &  par  jeu,  je  ne  voudroispasl ’ ap-  

,,  prouver ,  fans  avoir  eu  là-deffus  q.uelque  révéla-  

„  tion.

Voilà  les  fentimens  de  Saint  Auguftin  fur  la  

validité  ou  l ’ invalidité  du  Baptème.  A  l ’ égard  

des  réponlés  qu ’ ildonne  aux  argumens  de  Saint  

Cyprien  &  des  autres  Evéques  de  fon  opinion  »  

elles  font  prefque  toutes  fondées  fur  la  comparai-  

fon  desHérétiques  cachet ,  & des  mauvais  Mini-  

ftres,.  avec  les  Hérétiques  connus,  &  les  Schifi-  

matiques.  Carpuisque  leBaptémedes  premier»  

eft  valide ,  &  qu ’ il  n ’ eft  pas  befoin  de  le  réftérer y  

pourquoi  ne  dira-t-on  pas  lamèmechofede  ce 

lui  des  derniers ,  puis  que  toutes  les  raifons  qu ’ on  

allegrie  pour  la  nullité  du  Baptème  des  Héréti 

ques  ,  peuvent  auffi  con  venir  aux  méchans  Min  i-  

ftres  ?  Ondit  parexempleque  pourdonner  leS.  

Efprit ,  il  faut  l ’ avoir  j  que  les  Hérétiques  ne  l ’ onc  

point, &  par  conféquent  qu ’ ils  ne  peuvent  le  don-  

ner.  Pourquoi  ne  raifonnera-t-on  pas  de  ménte  

du  Baptème  conféré  par  des  Hérétiques  cachcz-  

ou  par  de  méchans  Prètres  ?  ont-ils  le  S>  Efprit  

pour  le  donner  ?  C ’ eft  ainfiqueS.  Auguftin  rend  

inutiles  les  témoignages  &  les  raifons  de  S.  Cy 

prien  &  de  fes  Collégues  contre  la  validité  dir  

Baptème  des  Hérétiques  ,  en  faifant  voir  qu ’ ils:  

prouvent  trop ,  Se  par  conféquent  qu ’ ils  ne  prou--  

ventrien.

Mais  le  grand  argument  dont  il  fe  fert  pour;  

battre  en  ruine  les  Donatiftes ,  qu ’ il  faitparticu-  

liérement  valoir  dans  fon  dernier  livre  contre'  

Crefconius,  c ’ eft  un  argument  qu ’ il  tire  de  leur'  

conduite  dans  un  Schifine  qui  s ’ étoit  élevé  parmi  

euxentre  Maximien  foùtenu  parquelques  autres  

Evéques  de  leur  Sedie,  &  Primien  Evèque  de  leur  

partii  Carthage  :  ils  s ’ accuférent  mutuellement  

de  crimes&fe  condamnérent  i  mais  le  parti  de:  

Primienqui  étoit  le  plus  fort ,  l  ’ emporta ,  &  cèle 

bre  un  Concile  Plenier  àBagaie ,  dans  lequel  ils  

condamnérent  Maximien  &  fes  Aflociez  avec-  

des  termes  trés-injurieux.,  &firent  confirmer  ce'  

Jugement  par  des  Lettres  des  Empereurs.  Sui-  

vant  les  principes  des  Donatiftes  des  peribnnes-  
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